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The Governments of the Member States and the Commlssion of the
European Communities were represented as follows:

Eslgrgs:
Mr Herman de CROO
Minister for Transport
and for Posts and
Telecommunications

9gtgely'
Mr Werner DOLLINGER Mr Nlcholaos AKRITIDIS
Federal Minister for Transport Minlster for Communications

France: Ireland:

Mr Charles FITERMAN
Minister of State,
Ministry of Transport

Ilely:
Mr Nicolo GRASSI-BERTAZZI
State Secretary,
Ministry of Transport

Netherlands:

Mrs N. SMIT-KROES
Mlnister for Transport
and Public Works

Denmark:

Mr Arne MELCHIOR
Minister for PubIic Works

Greece:

Mr D.B. FITZPATRICK
Deputy Direc tor-General
Department of Transport

lslgs!gglg:
Mr Jean MISCHO
Deputy Permanent Representative

g!]!eg_51!sgeE:

Mr David HOWELL
Secretary of State
Ministry of Transport

Commission:

Mr Georges CONTOGEORGIS
Member
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COMMON TRANSPORT POIICY

rn the flrst j.nstance the couneir heard. a report by the
President of the couneil on hls meetlng with the E\rropean
Parliament Committee on Transport on 25 January 1983.

Then the councll herd a poricy d.ebate on the basis of the
Cormlssion communicatlon entitled ttTowards a conmon transport
policy-inland. transport. ,' .

The counclr took aote with'gre6t interest of the
comnunieation of the Comisslon, whicb represents a new approach to
the problem of transport. In its d.iscussion lt took into account the
specificity of this eector, which constitutes at the eaDe
tine an econornic actiirity ancl a public service. It also noted.
the historic heritage antl geographlcal constraints which
explain the d.ivergent sltuation in the Menber states of
the various mod.es of transport, and notably the different
bal-ance as between rail and roacl tra^nsport.

rt is awaiting the proposars announced. by the commission
as an implementation of this new approach, arlil invlted. COREPER

to stud.y them and prepare its clecisionr so that it could.. make
further progress at its next neeting in the d.evelopnent of
a transport poricy ad.apted, to the present economic and sociar
conditions and needs of the Comunity.

The Conmission ind.icated that it intend.ed in coming months
to prcduce documents a-Iso on sea and air transport, and. members
of the Cor:ncil also welcomed this intention.
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PL Beil L/2
Note Bio
Bruxelles, Ie 22 fevrier I9Bl.

Note Bio (8r)9, aux Bureaux Nationaux
cc. aux membres du Groupe du Porte-Parole

Preparation du Conseil Transport du 23 fevrier

(C. STATHOPOUITOS )

Les ministres des transports se reuniront demain a partir de
t1h a Bruxelles pour proceder a un debat dforientation sur Ie
developpement de la politique commune des transports.

La base de ce debat a ete fournie par la Commission avec sa

communication au Conseil intitulee : ttVers une politique commune

des transports - transports terrestres". Cette communication
qui a ete adoptee il y a deux semaines (C0M(81)S8 rinall voir
P - f4) envisage une approche pragmatiq.rer en proposant un
programme de travail pour 198r-1984.

II s'agit d'un document politiqle qui fixe Ie CAIXE des
lignes directrices drune politique commune des transports dans
le domaine des transports terrestres- Il est evident que Ia
Commission, se felicite de Ia fixation drune reunion'
extraordinaire des Ministres des transports. ElIe attend
pourtant un signe tangible de I'orientation politique du Conseil
en ce qui concerne ses futurs travaux et I t indication que Ia
methode et le cadre proposes sont dans les grandes lignes
acceptables paP le Conseil.

La Commission espere que Ie Conseil s'enqagera dans un esprit
aussi positif que possible a definir une politique commune des

transports, comme condition prealable a lrunification du marehe

rnterieur. II ne serait pas inutile de rappeler que Ie
renforcemant de ce marche interieur est un des objectifs
cardinaux que le Conseil europeen de deeembre dernier a

copenhague a fixe, afin d'affronter la crise economique de nos
jours.

COMMUNICATION DE ITA COMMISSION ET RECOURS EN CARENCE

Il est mis a profit cette occasion afin de clarifier le lien
technique entre Ia communication de la Commission et le recours
en carence du Parlement contre le Conseil pour non-instauration
,'une politique commune des transports.

Le reexamen des orientations dtune politique commune des

transports etait une necessite, 1e premier memorendum de la
Commission en cette matiere date de 1960, alors que les Etats
membres etaient au nombre de Six. lla communication de 1973, le
deuxieme texte sur ce meme suiet, ne pouvait pas encore
uoncevoir pleinement --, problemes qui se posaient juste apres
le premier elargissement en matiere de transports. Lles

changements intervenus depuis lors - c'est-a-dire premierement
It adhesion de nouveaux Etats membres situes a Ia peripherie,
feisant face a des problemes plus particuliers dus a leurFeiSCnt-i"-." q des problemes plus particuliers dus a leur
elolgnement et a leur eonfiguration et, deuxiemement Ia c, deuxiemement Ia crise

troliere avec des inciden6es considerables sur Ies

l3s

trgnsports- - ces- changements imposaient une reflexion sur lavoie ijans laquelre ir'conviJn['t" srennenen o-l io.,o^i-
petpollere avec cles tnctdences consrderables sur Ies
trgnsports- - ces- changements imposaient une reflexion svoie ijans taquelre ir'conviJnt 5"-"i";dd;; i"iirreni".



celles-ci sont donc les vraies raisons de l,elaboration de
ra presente communication de Ia commission, des raisons
strategiques et pas une eventuelle opportunite tactique
dtappuyer Itaction drune autre institution contre une troisiemeinstitution. En outre le commissaire contogeorgis avait promis
en mars r9S2r lreraboration dtune telle communication avant lafin de lrannnee passee rors de la discussion du rapport carosino
:y! r, politique commune des transports au parlement. En mars
L982, alors que personne nrexaminait encore au parlement
Ireventualite dtun recours en carence.

En raison du Conseil Affaires Etrangeres, nous nravons pas
fait de rendez-vous de midi mais nous avons neanmoins diffuse
les documents suivants :

- IP 71 : Emprunt sur le marche japonais
- IP 67 : Extraits du discours de M. Burke devant Ie

"Parliamentary and scientific committee" a Londres
Ie 22 fevrier 198f

- Memo I8/8, : Suede :

REMARQUE :

Nous vous avons fait retransmettre au depart de Bruxelles,
une BI0 qui nous avait ete envoyee d'Athenes sur la visite de M.

Burke a Athenes. Nous vous prions de bien vouloir noter que
cette BI0 doit porter le numero 92. Merci.

Amities,
t I5h////Manuel SANTARELLI.



Bruxelles, Le 24 fevrier 1981.
Note Bio (8r)9, suite I et fin aux &rreaux Nationaux
cc. aux membres du Groupe du Porte-Parole

Conseil -Transport (e. StAttt0P0ttr0S)

Pas de decisions operationelles, mais - pour Ia premiere
'fois dans I'histoire du Conseil - un debat general sur lretet et
lee.possibilites dir developpement de la politiqtre eommune des
transports. Voila en quelques mots les resultats du Coneeil des
l,linistres des Transporte qui se sont retnis hier a Bruxelles
sous Ia Presidence du Ministre allemand M. Dollinger.

La base de ce debat a ete fournie par Ia Commission avec sa
recente communication au Conseil concernant les transports
terrestres. Toutes les delegations ont remercie 1a Commission
pour cette communieation qtri a ete consideree complete et dont
la rectitude de Itanalyse a ete pleinement reconnue.

En introduieant les propositions de la Commission, le
Commissaire Contogeorgis a resume ses idees principales (voir
P-14), tout en soulignant que la realisation des solutions
proposees dans le domaine des transports est une condition
prealable au renforcement du marche interieurr QUi a ete fixe
r-umme un objectif cardinal par le dernier Conseil euroPeen a
Copenhague. Pourtqnt la conclusion du commissaire qutil
nr existe pas encore dans la Communaute un vrai marche commun des
transports nta pas ete partagee par les delegations des dix
Etats membres, qui (dans Itoptique du recours en earence du
Parlement contre le Conseil) avaient tout interet a souligner
qurrrte politiquecommune des transports existe de.ia, mais quril
etait necessaire de la developper.

. Au sujet de I'APPR0CHE la plus propiee pouP assurer a

lravenir le developpement de la politiqtre commune des
transports, les points de vue des Etats membres varient entre
deux positions extremes. Certains Etats membres favorisent des

MESURES SPECIFIQUES uniqrement afin de resoudre des problemes
concrets (RU, DK, IRU, F), tandis que drautres (I) plaident en

faveur drtne APPRoCHE Gil0BALlE pour definir un cadre general
dtobjectifs et de principes.

Toujours dans le cadre general dtune politique commune dans

Ie domaine des transports terrestres neuf Etats mgnbres se

prononcent pour une prise en consideration des DIVERSITES

GE0GRAPHIQUES ET STRI-ITUREiII]ES et pour la poursuite d'une
politique qui n'implique PAS necessairement I|UNIF0RMTTE dans

tous les pays. Llrltalie craint qufune telle approche nrempeche

rrintegration europeenne et suqgere dans le cadre drune telle
integration Ia prise en charge par la Communaute du cout de la
restructuration' qu'''re polltiqtre uniforme impliquerait (comme

crest deja le cas odns les domaines de ltagricultr-rre et de la
peche).
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En ce qui concerne le RAPPORT entre Ie TRANSP0RT R0UTIER et
les CHEMINS DE FER Iranalyse de la situation faite par la
Commission s'est verifiee comme etant eorrecte. Dans une
premiere prise de position les pays centraux de la Communaute
(FTRFATI)ont exprime leur preoccupation pour une liberalisation
du transport routier si elle nfetait pas accompagnee psr une
pblitique contribuant a resoudre les problemes des chemins de
fer et en particulier a reduire leur deficit. De ltautre cote
certains pays peripheriques(Uk, IRU, Gr mais aussi les pays du
BENELUX)se sont prononces en faveur drune liberalisation du
transport routier (augmentation du contingent communautaire qr:i
est aetuellement de I'ordre de 5%) afin dreliminer
progressivement chaque controle quantitatif.

A lrissue des travaux du Conseil la Presidence a exprime son
intention dtinscrire a Itordre du jour du prochain
Conseil-Transports les points proposes par 1a Commission dans sa
uommunication (voir P-14, Annexe B, ler semestre 1981). M.

Contogeorgis a remapque que les propositions qui y sont
rncluses sont de nouvelles propositions mentionnees a titre
indicatif, et que le Conseil pourrait egalement statuer sur les
autres propositions qui lui ont deja ete soumises auparavant.

Le commissaire a enfin annonce f intention de la Commission
de soumettre au Conqeil une communication concernant les
transports aeriens au mois de juillet I98, et une autre pour les
transports maritimes avant Ia fin de Itannee.

Amities
M. SANTAREL,UI Lrh./ ///


